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Vu les observations recueillies pendant la phase de consultation du public réalisée par
voie électronique du  au…. ; 

Considérant que les travaux prévus impactent des habitats de populations d'espèces
animales protégées et en particulier le Murin à moustaches (Myotis mystacinus), et le Murin
de Daubenton ;

reproduction ou d’aires de repos des espèces protégées suivantes : le Murin à moustaches
(Myotis mystacinus) et le Murin de Daubenton (Myotis daubentonii).
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Article 3 : Localisation et nature des travaux

Les opérations de destruction, d’altération ou de dégradation de sites de reproduction ou
d’aires de repos d’espèces protégées ont lieu dans le cadre des travaux concernant la

prescriptions du présent arrêté. Une carte présentant les différentes zones est annexé au
présent arrêté.
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6.1 – Aménagement sur la zone 1 d’un bâtiment annexe à la maison Bouchet

Sur cette zone, les ouvertures situées à l’ouest et le long de la terrasse bétonnée seront
bouchées. Une grille avec barreau coulissant est installée afin de permettre la passage des
chauves -souris et leur installation dans l’habitat favorable du souterrain. 

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues
à l’article L. 415-3 du code de l’environnement.
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Article 10 : Droits et informations des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Côtes-d’Armor.

Le dossier de demande de dérogation portant sur des espèces protégées est consultable à
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Annexe à l’ arrêté portant dérogation aux interdictions de destruction, d’altération, de dégradation 
de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces protégées (chiroptères)  - Maison Bouchet

Localisation du site à DINAN (Jardin public du Val Cocherel)

Localisation des zones favorables conservés et réaménagées pour les chiroptères.
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